


Les évolutions
en cours

Cette plateforme concerne essentiellement
le social et médico-social ; le secteur santé
fait l’objet d’une plateforme à part.

otre société est confrontée à de
fortes évolutions structurelles. Le
secteur associatif doit répondre à
de nouveaux besoins, amplifiés par
le vieillissement, la dépendance qui
croît, la progression de l’exclusion,
liée à l’éclatement des familles et à
la précarisation du travail… Dans
ce contexte, les politiques sociales
doivent évoluer pour apporter des
réponses innovantes. Cependant,
ces politiques sont guidées par
un souci de rationalisation de la
dépense publique dans un contex-
te budgétaire tendu : l’État met en
place de nouveaux outils pour
financer les structures. Mais les cri-
tères d’attribution ne reposent que
sur des considérations budgétaires
et comptables, sans appréhender
les exigences de prise en charge des
personnes, aujourd’hui et demain.

Les associations ne s’opposent
pas à la comparaison des coûts, ni à
la réduction des écarts injustifiés
entre structures, dans la mesure où
le système proposé comporte des
garanties et tient compte de nos
observations.

Ainsi, l’État a créé une série
d’indicateurs médico-sociaux éco-
nomiques pour tenter de calculer
un coût moyen par établissement
ou service, qui sert de référence
pour attribuer les financements.
Mais ce coût moyen ne tient pas
compte de la diversité des publics
accueillis, des problématiques nou-
velles qui se posent, des actions
inédites à engager, qui ont une
incidence sur les coûts. Ces indi-
cateurs sont donc uniquement fi-

nanciers et restent trop sommaires. 

L’évolution du système de finan-
cement nécessite une réflexion des
pouvoirs publics en concertation
avec les divers acteurs, qui porte
notamment sur l’allocation des
moyens. Les outils actuels ou en
préparation ne permettent pas
vraiment d’apporter la meilleure
réponse aux besoins des publics : les
chantiers tentent de disséquer l’ac-
tivité des structures, sans véritable
cohérence ou mise en perspective.

Ainsi, il est prévu de définir des
indicateurs de référence natio-
naux, alors que le chantier des
indicateurs médico-sociaux écono-
miques n’est pas achevé.

Si acteurs et financeurs s’accor-
dent sur la nécessité de mieux
connaître la construction des coûts
des structures, la course à la super-
position d’outils de plus en plus
complexes est inutile, car leur per-
tinence n’est pas éprouvée et la
capacité des structures à les utiliser
n’est pas prise en compte.

L’expérimentation de l’outil des-
tiné à évaluer l’évolution de la
masse salariale en est une parfaite
illustration. À l’origine, les objectifs
annoncés étaient d’établir :
V Au niveau national, un taux
directeur pour la hausse globale
des salaires.
V Pour chaque organisme, un taux
de hausse globale de la masse sala-
riale négocié avec le budget.

Aujourd’hui, il s’agit également
de modifier en profondeur la pro-
cédure budgétaire… 

En termes de méthode, il est
temps d’instaurer une réflexion
commune entre fédérations de notre

secteur et pouvoirs publics, et ce,
pour une meilleure réponse aux
attentes des publics.

En résumé, la tarification ne sau-
rait être conçue uniquement com-
me l’outil de gestion de la protec-
tion sociale. Cette dernière doit
faire l’objet d’un pilotage politique
cohérent et prospectif sur le couple
objectifs/moyens.

Par ailleurs, le rythme actuel des
réformes malmène les acteurs de
terrain, y compris les services dé-
concentrés de l’État et ceux des col-
lectivités territoriales. 

En six mois (décembre 2005 à
mai 2006), 25 textes sont parus, qui
modifient la réglementation appli-
cable ! Ces textes, qui entraînent
des changements structurants pour
notre secteur, remettent en cause
le dispositif existant, lequel n’est
pas encore finalisé et, pour cer-
tains, introduisent des logiques
nouvelles. Une telle méthode est
dévoreuse de temps et d’argent.
Quel secteur d’activité pourrait s’en
satisfaire, manifesterait une telle
capacité de réaction ? Les acteurs
du médico-social demandent une
pause réglementaire, indispensa-
ble à tout processus d’analyse des
pratiques et des outils. Cette pause
ne renvoie en rien à un rejet des
réformes à venir ; mais celles-ci doi-
vent être précédées d’un bilan,
d’une analyse et d’une construc-
tion concertées.

Les associations partagent la
volonté d’améliorer le système,
mais un nouveau dispositif ne peut
voir le jour qu’aux conditions qui
suivent.

N

La société française confie à ces associations  la mission

d’accompagner chaque année plus de 5 millions de per-

sonnes parmi les plus fragiles de notre communauté

nationale : personnes en situation de handicap, person-

nes âgées, adolescents, personnes malades, exclues ou

en voie de rupture sociale. Elles bénéficient du concours

de 900 000 professionnels salariés - soit environ 4 %

du total de l’emploi salarié et 60 % de l’emploi dans les
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LLEESS  VVAALLEEUURRSS  QQUUII  NNOOUUSS  RRAASSSSEEMMBBLLEENNTT

. Primauté de la personne

. Non lucrativité et solidarité

. Participation de tous à la vie  de la société

. Innovation dans  les réponses sociales,

alimentée par l’observation des besoins.
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En qualité d’acteurs
responsables de l’action sociale
et médico-sociale,
nous demandons :

Une application complète
de la loi 2002-2 et un bilan
des outils qu’elle a instaurés

V Une réflexion concertée doit
s’appuyer sur des bases partagées
par tous les acteurs du secteur.
Aussi, il est nécessaire d’établir un
« diagnostic partagé » des politi-
ques en vigueur, c’est-à-dire les
comparer aux objectifs initiaux de
la loi 2002-2 et définir les écarts à
corriger. Les réformes politiques ne
doivent être engagées qu’une fois
le consensus obtenu.

Au-delà de la question des
moyens nécessaires à sa mise en
œuvre, il faut établir un bilan et une
analyse partagés des outils liés à la
tarification et au financement avant
d’envisager des évolutions et notam-
ment tirer les enseignements de la
démarche qualité engagée sur l’en-
semble des structures.

Enfin, il faut laisser le temps à
la mise en œuvre de la loi, avant
d’entamer une refonte des modes
opératoires.

Une  vraie concertation
pour l’élaboration
des politiques

V L’ensemble des partenaires con-
cernés par de nouveaux projets ou
par leur éventuelle évolution doit
être associé à la démarche de
réflexion et d’élaboration. Aussi

proposons-nous - à l’instar de ce
que la loi 2002-2 prévoyait, mais
cela n’a pas abouti - qu’une ins-
tance soit investie des missions de
co-construction, de concertation, de
représentation, d’échange et soit
force de proposition. Composée de
représentants des structures, des
usagers et des pouvoirs publics, elle
serait consultée sur l’ensemble des
questions inhérentes aux politiques
sociales et médico-sociales, dont la
tarification. Le Comité national d’or-
ganisation sanitaire et sociale (Cnoss)
pourrait ainsi voir ses missions ren-
forcées ; il serait appuyé par un
groupe technique permanent, tra-
vaillant sur les outils.

Une  analyse des coûts
au regard des besoins
des personnes
et du projet associatif

V Pour les acteurs du secteur, dispo-
ser d’une méthode d’analyse des
coûts constitue un préalable indispen-
sable à toute réforme. La connais-
sance de la construction des coûts est
indispensable à une gestion optimale.

Aussi faut-il impulser une réelle
élaboration de ces référentiels. Un
partenariat avec le Conseil scienti-
fique de la Caisse nationale de soli-
darité pour l’autonomie (CNSA)
pourrait être envisagé dans le
cadre de sa mission d’allocation des
ressources. De même, les associa-
tions souhaitent que la Direction
de la recherche, de l’évaluation et

des statistiques entreprenne des
études sur la tarification dans le
social et le médico-social, comme
elle le fait dans le sanitaire. Les
moyens techniques et statistiques
de la DREES pourraient être mieux
utilisés, afin de relier les études sta-
tistiques aux questions de coût. 

Cette démarche devra concer-
ner l’ensemble du secteur (enfance
- famille ; exclusion sociale...).

La raison d’être des établisse-
ments et services réside dans l’ac-
compagnement de personnes fragi-
les. La comparaison des coûts entre
structures doit être conduite au
regard des besoins des personnes et
du service rendu et en fonction du
projet et de la démarche qualité
engagée. Or notre secteur s’oriente
aujourd’hui vers une vision trop bud-
gétaire et comptable. Aussi faut-il
dès à présent établir un bilan contra-
dictoire des indicateurs existants et
élaborer des indicateurs complé-
mentaires qui permettront d’évaluer
la réponse aux besoins et aux atten-
tes des personnes et ainsi de justifier
les ressources allouées. Car « si les
indicateurs ont pour finalité de favo-
riser la convergence tarifaire, ils
n’ont pas pour objet d’uniformiser
et de standardiser le financement et
le fonctionnement des établisse-
ments » (circulaire DGAS, 5/11/2004).

Ainsi, l’évaluation des structures
doit-elle être conduite au regard
d’un faisceau de critères (projet, acti-
vité…), qui vont bien au-delà des
seules considérations de coûts.
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LLEESS  AASSSSOOCCIIAATTIIOONNSS  DDEE  SSOOLLIIDDAARRIITTÉÉ  EENN  FFRRAANNCCEE(1)

associations - et de l’engagement de 139 000 bénévoles

en équivalent temps plein.

Elles produisent 27 milliards d’euros de valeur ajoutée 

(soit 60 % du total de la valeur ajoutée produite par les

associations).

Ensemble, à côté du service public, des mutuelles, des

caisses de retraite, et du secteur marchand, elles garan-

tissent aujourd’hui en France, une réponse sanitaire,

sociale et médico-sociale sur deux.

(1) Chiffres de 2002 issus de :  « Les associations en France et
leur contribution au PIB - Le Compte Satellite des Institutions Sans But
Lucratif », Philippe Kaminski (Insee), février 2006, ADDES  et
« La mesure et la valorisation du bénévolat », Lionel Prouteau
(Université de Nantes) in : 20ème colloque de l'ADDES, 7 mars 2006.
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Une mutualisation
des financements
afin d’éviter
des établissements
« 1, 2, 3 étoiles »

V Il s’agit de ne pas discriminer
les usagers en fonction de leurs
ressources, de leur état de santé
ou de leurs difficultés sociales et
de préserver un mode de finance-
ment mutualisé.

À défaut, le risque serait d’aboutir
à diverses catégories d’établisse-
ments et services qui sélectionne-
raient leurs « clients » en tenant
compte de leur « solvabilisation » et
de la gravité de leur « pathologie ». 

Il faut donc conserver le mode
de tarification actuel, et renoncer
à une tarification standardisée
« au forfait », « à l’activité » ou « à
la personne ».

Pourquoi vouloir inventer un
nouveau système ? D’autant que
la tarification à l’usager condi-
tionnera le montant des ressour-
ces allouées aux structures au
regard des besoins évalués à un
instant donné.

De plus, cette tarification à la
personne pourrait inciter les struc-
tures à sélectionner les usagers
pour garder un niveau identique
de recettes ; la dynamique finan-
cière prendrait alors le pas sur le
projet.

Le respect d’une vraie
procédure contradictoire

V Le processus de tarification
actuel est basé sur une procédure
contradictoire entre la structure
et son autorité de tarification, qui
permet à cette dernière de faire
connaître les modifications qu’elle
envisage d’opérer sur les proposi-
tions budgétaires transmises par
la structure, et au gestionnaire
de faire connaître sa position en
lui laissant la possibilité d’aller
devant un tribunal si le désaccord
persiste.

Actuellement, trop de décisions
prises par ces tribunaux en faveur
des établissements et services res-
tent sans effet.

Nous demandons que les déci-
sions du juge de la tarification,
dont la fonction a  été réaffirmée
par le décret du 21/02/2006, soient
expressément mises en œuvre par
les pouvoirs publics. Trop souvent,
les pouvoirs publics n’appliquent
pas la décision les condamnant.
Cette attitude prive les structures
des moyens qu’implique leur mis-
sion et d’un dialogue de qualité.

Éviter de « formater »
l’offre de services

V La réglementation actuelle
pourrait  tendre à « formater »
l’offre de services. Il est important
de veiller à ce que tous les modes

d’accompagnement continuent à
se développer, afin de diversifier
les services et les opérateurs. La
richesse du secteur social et
médico-social réside dans la plura-
lité des prestations disponibles et
dans la diversité des opérateurs. 

Par exemple, si la mutualisation
des moyens doit être recherchée
afin de mieux répondre aux
besoins, elle ne passe pas nécessai-
rement par des politiques de
concentration mais au contraire
par la coopération, le regroupe-
ment de certaines fonctions…

Un financement juste
et adapté aux besoins,
qui respecte l’égalité de
traitement sur le territoire

V Aujourd’hui, les budgets des éta-
blissements et services augmentent
moins que l’inflation. Par exemple,
dans le secteur de la Protection
judiciaire de la jeunesse, on observe
de graves difficultés de finance-
ment des mesures jeunes majeurs,
qui ne sont plus accompagnés.

V Dans le secteur des personnes
âgées et handicapées, il faut réflé-
chir à une transformation de l’allo-
cation personnalisée d’autonomie
et de la prestation de compensa-
tion du handicap dans le cadre d’un
nouveau risque social lié au man-
que et à la perte d’autonomie ;
géré et financé par la Caisse natio-
nale de solidarité pour l’autonomie.
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Au final, sans nier l’intérêt, à terme, d’une réflexion sur la refonte des modes de tarification et
de financement des associations sociales et médico-sociales, celles-ci se prononcent pour une
pause, une méthode revisitée, une mise en perspective au regard de l’ensemble des propositions
ci-dessus. Ce n’est qu’à la lumière de ces orientations que de vrais progrès, au bénéfice de notre
société, pourront être accomplis.

Au fond, ne perdons pas le Nord ! Loin de constituer un but en soi, la tarification et le finance-
ment ne sont que des outils au service de chacun d’entre nous. Ils ne doivent pas masquer le véri-
table enjeu : quel choix de société faisons-nous ? Une société dure envers les personnes fragiles,
quelle que soit l’origine de leurs difficultés, et qui néglige les droits de l’homme ? Ou une société
qui les accueille et les accompagne, pour une vie plus humaine ?
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